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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique des transports
Question écrite n° 128493

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la ville sur l'application de la loi du 3 juin 2010
relative au Grand Paris. L'article 2 de cette loi prévoit la construction d'un réseau de transport public du Grand
Paris. Il lui serait agréable qu'il lui précise l'état d'avancement de ce projet.
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